
Ressources budgétaires - Tarification des repas de la restauration scolaire
et modification des tranches des quotients familiaux pour l’année scolaire

1999-2000 - Additif aux tarifs des activités des Maisons Pour Tous
pour la saison 1999-2000

M. LE MAIRE, Rapporteur :

I -Tarification des repas de la restauration scolaire et modification des tranches
des quotients familiaux pour l’année scolaire 1999/2000

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver :

- la tarification des repas des restaurants scolaires pour l’année scolaire 1999-2000. Les tarifs

proposés, selon le tableau ci-après, ont été établis en application de l’arrêté du 26 juillet 1999 qui fixe le

taux de hausse moyenne pondérée à 1 %.

- la modification des tranches des quotients familiaux selon le tableau ci-après.

Cette nouvelle tarification serait appliquée à partir du 1
er

octobre 1999.

Ces propositions ont reçu l’avis favorable des membres de la Commission Enseignement -

Oeuvres Scolaires.
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II - Additif aux tarifs des activités des Maisons Pour Tous pour la saison 1999-2000

Lors de l’élaboration des tarifs des activités des Maisons Pour Tous et Centres d’Animation, il a été

omis de fixer des tarifs pour une personne seule et un couple sans enfant qui souhaiteraient participer à

une activité.

Le mode de calcul du quotient familial s’établira comme suit :

Tran-
ches

Quotient Personne
seule

Nombre de
parts : 1

Couple sans
enfant

Nombre de
parts : 2

1 enfant
Nbre de

parts : 2,5

2 enfants
Nbre de
parts : 3

3 enfants
Nbre de
parts : 4

4 enfants
Nbre de

parts : 4,5

5 enfants
Nbre de
parts : 5

Revenus Revenus Revenus Revenus Revenus Revenus Revenus

1 < 1 120 < 18 662 F < 37 326 F < 46 658 F < 55 990 F < 74 653 F < 83 985 F < 93 317 F

2 1 120 à
3 970

18 662 F à
66 170 F

37 326 F à
132 340 F

46 658 F à
165 425 F

55 990 F à
198 510 F

74 653 F à
264 680 F

83 985 F à
297 765 F

93 317 F à
330 850 F

3 > 3 970 > 66 170 F > 132 340 F > 165 425 F > 198 510 F > 264 680 F > 297 765 F > 330 850 F

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions.

«M. POMEZ : Monsieur le Maire, je voudrais juste savoir, en plus de la hausse de 1 %, ce qui justifie

la modification des tranches de quotients familiaux pour les restaurants scolaires. On la diminue un petit

peu, ça veut dire qu’effectivement on permet à des gens de bénéficier de tarifs avec un quotient familial

encore plus réduit qu’auparavant.

M. LE MAIRE : Ça bénéficie au familles.

M. POMEZ : Qu’est-ce qui fait qu’on a modifié ces quotients ?

M. LE MAIRE : On a changé ces quotients pour avoir davantage de familles qui en bénéficient.

Mme TETU : En fonction de l’évolution du coût de la vie, on l’augmente toujours régulièrement tous

les ans et c’est vrai pour tous les tarifs municipaux qui sont alignés sur les quotients familiaux. Ça

bénéficie aux familles les plus faibles, donc c’est un plus pour elles».

Sur avis favorables des Commissions Enseignement, Politique de la Ville et Budget et après en

avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte les propositions qui lui sont soumises.

Récépissé préfectoral du 27 septembre 1999.
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